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Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71665

Gouvernement du Québec

Décret 1220-2019, 11 décembre 2019
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 938 720 $, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts et frais de financement, 
à la Ville de Saint-Constant pour le projet de construc-
tion de la bibliothèque de Saint-Constant

Attendu que la Ville de Saint-Constant a un projet 
de construction d’une bibliothèque municipale visant 
à favoriser l’accessibilité et la fréquentation de cette 
bibliothèque;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment comme fonctions de soutenir les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement dans les domaines 
du patrimoine, des arts, des lettres et des industries 
culturelles;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette loi, la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6) tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement du Québec, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide  
financière maximale de 1 938 720 $, au cours de l’exer-
cice financier 2019-2020, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts et frais de 
 financement, à la Ville de Saint-Constant pour le projet 

de construction de la bibliothèque de Saint-Constant, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale de  
1 938 720 $, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts et frais de financement, à la Ville 
de Saint-Constant pour le projet de construction de la 
bibliothèque de Saint-Constant, et ce, conditionnelle-
ment à la signature d’une convention d’aide financière  
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71652

Gouvernement du Québec

Décret 1221-2019, 11 décembre 2019
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux 
du Québec pour la gestion du Programme visant la  
requalification des lieux de culte excédentaire patri-
moniaux, sous forme de remboursement d’emprunt,  
à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’exercice  
financier 2019-2020

Attendu que le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec est une personne morale légalement constituée en 
vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (chapitre 
C-38) ayant notamment comme activité l’aide à la restau-
ration et à l’entretien du patrimoine religieux au Québec;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre, en matière de culture, exerce ses fonc-
tions notamment dans le domaine du patrimoine et, dans 
ce domaine, elle a pour fonction de soutenir notamment 
les activités de promotion et de conservation et de contri-
buer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, la ministre peut notamment, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, 
une aide financière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;
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Attendu qu’en vertu du paragraphe 4° de l’article 78 
de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) la 
ministre peut notamment contribuer à l’entretien, à la 
conservation, à la restauration, à la mise en valeur ou 
à la transformation d’un élément du patrimoine culturel 
désigné, classé, identifié ou cité ou d’un bien situé dans 
un site patrimonial classé, déclaré ou cité, ainsi qu’à la 
reconstitution d’un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou d’un édifice sur un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou sur un site patrimonial classé, déclaré ou cité;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 5° de cet article, la 
ministre peut notamment accorder des subventions dans 
le but de favoriser la connaissance, la protection, la trans-
mission ou la mise en valeur des biens patrimoniaux ou 
des biens situés dans un site patrimonial classé, déclaré 
ou cité;

Attendu que le décret numéro 697-2018 du 6 juin  
2018 autorise l’octroi d’une aide financière maximale de  
30 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux du 
Québec pour le Programmer visant la protection, 
la transmission ou la mise en valeur du patrimoine  
culturel à caractère religieux présentant un intérêt histo-
rique, architectural ou artistique sous forme de rembour-
sement d’emprunt à laquelle s’ajouteront les intérêts, au 
cours des exercices financiers 2018-2019 et 2019-2020;

Attendu que la ministre de la Culture et des 
Communications a annoncé le 4 août 2019 une enve-
loppe de 5 000 000 $ pour l’année 2019-2020, réservée à 
la requalification des lieux de culte afin de préserver leur 
valeur patrimoniale;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière maximale de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine 
religieux du Québec pour la gestion du Programme visant 
la requalification des lieux de culte excédentaire patrimo-
niaux, sous forme de remboursement d’emprunt auquel 
s’ajouteront les intérêts, pour l’exercice financier 2019-
2020, et ce, sous réserve de la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale de 
5 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux du Québec 
pour la gestion du Programme visant la requalification des 
lieux de culte excédentaire patrimoniaux, sous forme de 
remboursement d’emprunt auquel s’ajouteront les intérêts, 
pour l’exercice financier 2019-2020, et ce, sous réserve 
de la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71661

Gouvernement du Québec

Décret 1222-2019, 11 décembre 2019
Concernant la nomination de monsieur John 
Zeppetelli comme membre du conseil d’administra-
tion et directeur général du Musée d’Art contemporain 
de Montréal

Attendu que l’article 7 de la Loi sur les musées natio-
naux (chapitre M-44) prévoit que les affaires du Musée 
d’Art contemporain de Montréal sont administrées par 
un conseil d’administration composé notamment d’un 
directeur général nommé par le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que la nomination du directeur général 
du Musée est faite sur la recommandation du conseil  
d’administration en tenant compte du profil de compé-
tence et d’expérience établi par le conseil;

Attendu que l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le directeur général est nommé pour un mandat 
n’excédant pas cinq ans;

Attendu que l’article 22.14 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du directeur 
général;

Attendu que l’article 8 de la Loi modernisant la gou-
vernance des musées nationaux (2016, chapitre 32) prévoit 
que le mandat du directeur général d’un musée en poste 
le 8 janvier 2017 est, pour sa durée non écoulée, pour-
suivi aux mêmes conditions, jusqu’à ce que ce poste soit 
comblé conformément aux dispositions nouvelles mais 
que néanmoins, en l’absence de terme ou si l’échéance 
est postérieure au 8 janvier 2020, le mandat se termine 
à cette date;
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